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PREFECTURE - CABINET
 

Arrêté  n°2009-537  du  19  octobre  2009  portant  habili tation  n°976/2009/10/0035  de
monsieur PUREUR Rodolphe à l'accès aux zones réserv ées aéroportuaires

Fait à Dzaoudzi, le 19 octobre 2009
Le Préfet
Hubert DERACHE
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DIRECTION DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

Convention n°80/DAF/2009 du 19 octobre 2009 entre l 'Etat – ministère de l'écologie, de
l'énergie, du développement durable et de la mer et  l'office national de la chasse et de la
faune sauvage

VU la loi organique n° 2001-692 du 1 er août 2001 relative aux lois de finances,

VU la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 relative à Ma yotte,

VU le décret n° 62-1587 du 2 décembre 1962 portant règ lement général sur la comptabilité publique,

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative à la t ransparence financière des aides octroyées par les
personnes publiques, 

VU le  décret  n° 99-1021  du  1 er décembre  1999  relatif  à  la  délégation  des  pouvoirs  propres  au
représentant de l’Etat de Mayotte,

VU le décret du 24 juillet 2009 de Monsieur le Président de la République nommant Monsieur Hubert
DERACHE, Préfet de Mayotte ;

VU le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de
l’Etat,

VU l’arrêté du 27 août 2008 du ministre d’Etat,  ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement
durable  et  de  l’aménagement  du  territoire  et  du  ministre  de  l’agriculture  et  de  la  pêche portant
nomination de Monsieur Patrick POYET, directeur du service d’Etat de l’agriculture à Mayotte,

VU l’arrêté n° 2009-397 du 17 août 2009 portant déléga tion de signature à un responsable de budget
opérationnel de programme ou à un responsable d’unité de programme (DAF OSD),

VU l’opération  (OPINV)  n° 2009-500001 du Ministère  de  l’écologie,  de  l’énergie,  du  développement
durable et de l’aménagement du territoire et l’engagement comptable       (ENII                ),

VU la proposition présentée par la délégation régionale de l’Office national de la chasse et de la faune
sauvage,

Considérant l’intérêt de sensibiliser  la population, et notamment les pêcheurs traditionnels, à la
protection des tortues marines et des dugongs,

Entre : 

L’Etat – Ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, représenté par le
directeur de l’agriculture et de la forêt à Mayotte , ci-après dénommé la DAF ;

Et

L’Office national de la chasse et de la faune sauva ge, établissement public à caractère administratif
dont le siège est  à PARIS, représenté par  son direc teur général,  M. Jean-Pierre POLY, ayant tous
pouvoirs à cet effet,

ci-après désigné « l’ONCFS », 

Il est convenu ce qui suit :
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ARTICLE 1 : Objet

Dans le cadre de la préfiguration d’un plan national de restauration du dugong, l’Etat s'engage à apporter une
contribution au programme « sensibilisation à la conservation des tortues marines et du dugong » tel que
défini dans la note jointe en annexe à la présente convention.

ARTICLE 2 : Montant de la prestation et durée

Conformément  au  plan  de  financement  présenté  au  4  de  la  note  jointe  en  annexe,  le  montant  de  la
participation de l’Etat (DAF) au programme de sensibilisation à la conservation des tortues marines et du
dugong est fixé  à SEIZE MILLE CENT EUROS ( 16 100,00 €). Ce montant e st ferme et non révisable.

La présente convention est conclue pour une durée m aximum de 12 mois à compter de la date de
signature par les parties

ARTICLE 3 : Modalités de paiement

Le montant de cette action est imputée sur le programme 113-70  du ministère de l’écologie, de l’énergie, du
développement  durable  et  de  la  mer  dans  le  cadre  de l’action  « préservation  des  espèces  animales  et
végétales ». Le trésorier payeur général est le comptable assignataire des paiements.

Le paiement des sommes dues s’effectue comme suit :

a) un premier versement de 20 % du montant  à la signature de la présente convention,

b) des acomptes successifs en fonction de l’avancement du programme et jusqu’à concurrence de 60
%  du  montant  de  la  convention,  sur  présentation  d’une  demande  accompagnée  d’un  rapport
d’avancement et de justificatifs des dépenses effectuées,

c) le  solde  sur  présentation  d'un  rapport  qui  sera  remis  en  2  exemplaires  papier  et  en  version
électronique.

La contribution du MEEDDM (DAF de Mayotte) sera mentionnée sur tous les documents de communication
réalisés dans le cadre du présent programme.

Ce montant sera versé sur un compte ouvert au nom de l’ONCFS à :

Banque : 
Code banque :
Code guichet : 
N° de compte : 
Clé RIB : 

ARTICLE 4 : Contrôle

La DAF de Mayotte se réserve le droit, jusqu’au règlement final de la convention, de suivre et vérifier les
dépenses effectuées au titre du programme aidé.

ARTICLE 5 : Reversement

Dans le cas où l’ONCFS ou l’un de ses partenaires refuserait de communiquer les documents nécessaires au
contrôle  de  la  réalisation de  la  présente  convention,  il  sera exigé  le  reversement  de  tout  ou partie  des
sommes perçues.

ARTICLE 6 : Responsabilités

L’ONCFS s’engage à :

d) ne pas détourner de sa destination le montant alloué ;

e) respecter  les  obligations  fiscales  et  sociales,  notamment  l’obligation  de  déclarer  les  personnels
employés.
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ARTICLE 7 : Litiges

En cas de litige, le tribunal compétent sera le Tribunal Administratif de Mayotte.

Fait à Mamoudzou, le 19/10/2009

Le directeur général de l’ONCFS, Le directeur de l’a griculture et de la forêt

Patrick POYET

ANNEXE A LA CONVENTION N° 080 /DAF/2009

SENSIBILISATION  À LA CONSERVATION  DU DUGONG 
ET DES TORTUES MARINES  DE MAYOTTE

CONTEXTE  ET OBJECTIF  GLOBAL

Mayotte est un site majeur pour la reproduction mais également l’alimentation des tortues vertes
(Chelonia mydas) et tortues imbriquées (Eretmochelys imbricata). En outre, les eaux de Mayotte
abritent une communauté d’espèces de mammifères marins unique au monde, de par sa diversité (22
espèces) et son abondance. Les mammifères marins et les tortues marines constituent un patrimoine
exceptionnel à Mayotte et un atout de choix pour le développement touristique, essentiellement
articulé autour du lagon. 
Ces espèces  sont  protégées au niveau local  et  certaines  sont  classées dans l’annexe I  (espèces
menacées d’extinction) de la Convention de Washington.
Le bilan des informations disponibles sur le dugong montre que l’espèce est en grand danger de
disparition de Mayotte (Pusineri et Caceres, 20081).  En effet,  seule une dizaine d’individus sont
encore présents dans le lagon contre vraisemblablement une à quelques centaines auparavant. La
principale menace qui semble peser sur l’espèce est la capture accidentelle dans les filets de pêche.
Le suivi des populations de tortues marines à Mayotte est encore trop récent pour déterminer avec
certitude leur évolution. Il semble cependant que la population de tortues vertes soit abondante et
stable tandis  que celle  des tortues imbriquées est  trop faible pour  connaître son évolution.  Les
fréquences de captures accidentelles et de braconnage sont préoccupantes pour les 2 espèces, voire
dramatique pour la tortue imbriquée (Pusineri et Quillard, 20082 ; OTM com. pers. ; BNM com.
pers.).
C’est pourquoi, l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS) en collaboration
avec La Collectivité Départementale de Mayotte (CDM) et l’association des Naturalistes de Mayotte
propose de conduire une action de sensibilisation de la population Mahoraise à la conservation du
dugong et des tortues marines de Mayotte.

PARTENAIRES  TECHNIQUES

La région outremer est  la  plus originale,  la  plus variée et  riche en biodiversité,  notamment en
espèces  endémiques  ce  qui  confère  à  la  délégation  régionale  outremer  de  l’ONCFS  une
responsabilité  particulièrement importante pour  contribuer à la sauvegarde de cette biodiversité.
Dans son contrat d’objectifs 2009-2011, l’ONCFS affiche comme priorité les actions de protection
et de gestion adaptées à la biodiversité ultramarine. L’ONCFS entend notamment poursuivre ses

1 Pusineri, C., Caceres, S. 2009. Dossier de prise en considération pour la mise en place d’un plan de restauration du
dugong à Mayotte. ONCFS, DAF, CDM, Mamoudzou, Mayotte.
2 Pusineri, C., Quillard, M. 2008. Pêche accidentelle de tortues marines et de mammifères marins à Mayotte – Enquête
auprès des pêcheurs – juillet 2007. ONCFS, CDM, Coconi, Mayotte.
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efforts de  vulgarisation vis à vis des usagers et de sensibilisation du grand public à la richesse et à la
fragilité de la faune outremer comme le dugong espèce sur laquelle l’ONCFS a porté une attention
particulière à Mayotte depuis 2005. 

Créée  en  1999,  l’association  des  Naturalistes  de  Mayotte  a  pour  but  de  protéger  et  valoriser
l’environnement et le patrimoine de Mayotte. Ses principales activités sont l’organisation de sorties
le  week-end,  de  conférences  mensuelles,  l’éducation à  l’environnement,  l’édition  de  la  revue
trimestrielle "l’Univers Maoré", la gestion de l’écomusée de la Vanille et de l’Ylang ylang et la
gestion de la réserve naturelle nationale de M'Bouzi. Ces actions contribuent à la valorisation et la
vulgarisation des connaissances et études scientifiques sur le patrimoine Mahorais.  L’association
participe activement à la protection de l’environnement et du patrimoine de l’île. 
Le programme de suivi des tortues marines a débuté en 1994 ponctuellement sur les plages les plus
fréquentées par les tortues. A partir de 1998, une présence permanente est mise en place sur les deux
principaux sites de ponte :  Grande Saziley et Moya. En 2000, la Brigade Tortue est crée et en
octobre 2004, elle devient la Cellule de Gestion des Terrains du Conservatoire du Littoral (CGTCL).
A partir de mars 2006, cette cellule est gérée par le Conseil Général. Afin de répondre aux objectifs
de gestion du Conservatoire du Littoral, une équipe de 4 techniciens travaillant sur les thématiques
faune, réhabilitation des strates végétales, mangroves, agriculteurs et une équipe d'entretien sont
venues  renforcer  cette  cellule.  Elle  est  aujourd'hui  constituée  de  52  agents  dont  26  compose
l'Observatoire des Tortues Marines (OTM). Les objectifs de l'Observatoire Tortues Marines sont : étudier
et  réduire  les  menaces  directes  et  indirectes,  réaliser  le  suivi  des  populations  de  tortues,  ainsi
qu’informer et éduquer le public à la préservation de l’environnement.

Description du projet 

L’ONCFS assurera la coordination de l’ensemble du projet et sera l’interlocuteur référent auprès des services
de l’Etat. 

Réactualisation d’un spot TV
Ce projet sera piloté par l’ONCFS.
Le spot TV sur les captures accidentelles de dugongs et de tortues marines, réalisé dans le cadre de
la réunion de travail sur les captures accidentelles dans la région (2006, Mayotte), sera réactualisé et
diffusé sur Télé Mayotte (à raison de 2 spots de 30’’ dans les deux langues locales durant 7 jours).
Un spot radio sera réalisé et diffusé sur radio Mayotte (à raison de 6 diffusions de 40’’ dans les deux
langues locales durant 15 jours). Ces spots TV et radio seront si possible, diffusés fin octobre, durant
la période de la fête du nautisme, si la date de démarrage du projet le permet. 

Animation dans les villages
Ce projet sera conduit par la CDM et en particulier l’OTM.
Depuis  2008,  les  agents  de l'OTM réalisent  des  interventions  dans  les villages au moyen d'un
diaporama et du soutien des associations villageoises. A l'aide de textes de chansons, poèmes, pièces
de théâtre créés lors de l'année de la tortue 97-98, et fourni par les agents de l'OTM, les associations
organisent un spectacle afin de mobiliser la population. Au cours de ces animations, les agents de
l'OTM présentent, dans la langue locale, leur mini conférence de sensibilisation à la conservation
des tortues marines.
Dans le cadre du présent projet, le diaporama sera réactualisé avec la collaboration de l’ONCFS afin
entre autre d’intégrer le dugong, et une dizaine d'interventions seront programmées courant 2009.
Afin de mobiliser les associations, une réunion d’information sera mise en place à la rentrée par la
DEDD.  Les  associations  retenues  pourront  bénéficier de  l’aide  du  Service  d'Education  à
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l'Environnement  de  la  DEDD  pour  préparer  leurs  interventions  auprès  de  la  population.
L’organisation d’un spectacle sera commandé par l’ONCFS aux associations pour un coût maximum
de 500 €/spectacle. 

3.3 Animations scolaires

Cette  partie  du  projet  sera  assurée  par  les  Naturalistes  de Mayotte  sous  forme de différentes
prestations de service (conception et organisation du dossier pédagogique, organisation du concours
auprès des scolaires, organisation et réalisation des conférences) au fur et à mesure des phases du
projet.
Pour sensibiliser les jeunes mahorais, le projet consiste à lancer à la prochaine rentrée scolaire un
concours au sein des établissements sur les thèmes de « Contes et légendes sur le dugong et les
tortues », à destination des collèges et « réalisation d’une affiche de sensibilisation sur la lutte contre
le braconnage des tortues et du dugong », à destination des primaires. Cette opération mobilisera
diverses disciplines scolaires (français, histoire géographie, arts plastiques, SVT,..).
A la rentrée (si la date de démarrage du projet le permet), une campagne de communication sera
réalisée  auprès  des  établissements  scolaires  pour  mobiliser  les  classes  désirant  participer  aux
concours :  affiches,  courriers  aux  établissements,  réunions  d’information  pour  les  nouveaux
instituteurs… Les inscriptions seront limitées à environ 15 classes de primaires et 15 classes de
collèges. Le concours démarrerait courant septembre pour s'achever fin décembre.
Une fois les classes inscrites, elles bénéficieront d'une mini conférence au sein de l'établissement qui
sera réalisée par les Naturalistes ou la Brigade Nature de Mayotte et d’un dossier pédagogique,
réalisé à l'attention des enseignants pour une exploitation en classe. Sur demande des enseignants,
pourront aussi être mis en oeuvre d’autres projets de sensibilisation et de découverte de ces espèces.
L’OTM et l’ONCFS fourniront aux Naturalistes les informations nécessaires à la réalisation de ces
divers outils pédagogiques. Un numéro spécial « Mashababi » relayera les actions menées par les
classes ainsi que des interventions radio donnant la parole aux jeunes. 
Les meilleurs œuvres seront sélectionnées en janvier par un jury composé d’un membre de chacun
des  organismes  suivants  :  DAF,  OTM,  Naturalistes  de Mayotte,  l’ONCFS,  vice  rectorat,  et
association Oulanga na Nyamba. Les classes gagnantes bénéficieront d'une visite de terrain (bateau
de la tortue, ou soirée "observation ponte"). La meilleur affiche de lute contre le braconnage sera
reproduite et affichée aux sites les plus stratégiques de l’île qui seront définis par l’OTM et la BNM.

Campagne d’affichage
Ce projet sera piloté par l’ONCFS.
Des  affiches  et  dépliants  ont  été  réalisés  dans  le  cadre  du  programme  d’enquêtes  sur  la
problématique des captures  accidentelles  auprès des pêcheurs  (Pusineri  et  Quillard,  2008).  Ces
supports demandent à être améliorés et plus largement diffusés. Les maquettes des supports seront
révisées par l’ONCFS, imprimés, puis diffusés aux différents partenaires techniques et financiers.
Les affiches seront disposées dans les coopératives de pêche, les lieux de regroupement de pêcheurs
et les principaux sites de départ de pêche par l’ONCFS et l'OTM. Les dépliants seront distribués à
l’occasion  des  animations  villages  et  scolaires  ainsi  que  lors  des  divers  évènements  liés  à
l’environnement (fête du nautisme, journées de l’environnement, du développement durable…).

PLAN DE FINANCEMENT ET BUDGET PREVISIONNEL

4.1Plan de financement  (en TTC)
ONCFS 5705 € (Autofinancement) 17.82 %
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CDM 10 210 € (Autofinancement) 31.89 %
Financement MEEDDM (DAF
Mayotte) 16 100 €

50.29 %

TOTAL 32015 €

Détail du budget prévisionnel 
 Coût unitaire Quantité Total

Frais CDM  

Chargé de projet 194 €/jour 25 Autofinancement CDM : 4 850 €

Encadrement 324 €/jour 15 Autofinancement CDM : 4 860 €

Frais de fonctionnement divers Autofinancement CDM : 500 €

Frais ONCFS  

Chargé de mission mammifères marin 115 €/jour 21 Autofinancement ONCFS : 2415 €

Agent BNM 31 €/heure 90 Autofinancement ONCFS : 2 790 €

Frais de fonctionnement divers Autofinancement ONCFS : 500 €

Frais campagne d’affichage  

Impression des affiches (A2 couleur) 500 500 €

Impression des dépliants "réglementation
tortues et dugong"

3000 600 €

Impression des dépliants "approche des
tortues"

1000 400 €

Frais animations villages  
Soutien aux spectacles pédagogiques des
associations villageoises

500 € 10 5 000 €

Frais animations scolaires  

Frais de déplacement animation 600 €

Affiche concours A3 (impression) 60 300 €

Dossier pédagogique (conception/impression) 500 1 300 €

Mashababi « spécial » (conception/impression) 500 1 250 €

Mini conférence (conception/réalisation) 30 € 10 500 €

Prix concours (visite bateau de la tortue et
transport)

350 € 5 1 750 €

Affiche braconnage (A2 couleur) (impression) 500 500 €

Frais spot TV et radio  

Modification du spot TV 200 € 200 €

Diffusion du spot TV (7 jours) 14 2 000 €

Diffusion du spot radio (14 jours) 84 1 200 €

TOTAL 32015 €

TOTAL sans autofinancement 16 100 €

DIRECTION DE L'EQUIPEMENT

Arrêté n°175 DE/09 du 24 septembre 2009 pour l'attr ibution des aides de l'Etat pour la
construction de logements en accession très sociale  à la propriété de Mayotte
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Fait à Mamoudzou, le 24 septembre 2009
Le Préfet 

Hubert DERACHE
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Arrêté n°176 DE/09 du 24 septembre 2009 pour l'attr ibution des aides de l'Etat pour la
construction de logements en accession sociale à la  propriété de Mayotte
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Fait à Mamoudzou, le 24 septembre 2009
Le Préfet 

Hubert DERACHE
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Arrêté n°177 DE/09 du 24 septembre 2009 modifiant l 'arrêté n° 192 PM/SG/DE/08 du 15
octobre  2008  et  fixant  pour  2009  les  montants  des  s ubventions  de  l'Etat  pour  la
construction, l'acquisition et l'amélioration de lo gements locatifs sociaux à Mayotte
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Fait à Mamoudzou, le 24 septembre 2009
Le Préfet

Hubert DERACHE
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DIRECTION DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES

Arrêté n°76/DASS/IS/09 du 6 octobre 2009 portant au torisation d'exploitation de
l'officine de pharmacie de mademoiselle WALZ Adelin e
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Fait à Mamoudzou, le 6 octobre 2009
Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général 

Christophe PEYREL

Arrêté n°77/DASS/IS/09 du 6 octobre 2009 portant au torisation d'exploitation de l'officine
de pharmacie de monsieur Jean-Loïc SAILLARD
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Fait à Mamoudzou, le 6 octobre 2009
Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général 

Christophe PEYREL
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SERVICES FISCAUX :
CONSERVATION DE LA PROPRIETE IMMOBILIERE

Avis de perte de duplicata de titre de propriété

Numéro de titre Nom de la propriété
2433-DO SOUONDIA
2251-DO ANTANIBAZAHA
1105-DO FOURAHANI
6137-DO NOMENA II
7400-DO LAMIR 82
5693-DO VILLAGE GEGE
2101-DO SALAMA ZO
2402-DO BABOU RIZIKI
1794-DO SOUTIANI
137-DO MOLOUKANDJY
7725-DO HAGNAKOUE II
1829-DO SANS FIL
4338-DO HATIA
369-DO NEMANI
571-DO KAVANI
2382-DO BITKINE
2423-DO PLACE DJEMA
5555-DO IRIS II
178-DO FIANARANTSOA
8167-DO C.K.C
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DIRECTION DES AFFAIRES FONCIERES

Résumé des avis de clôture de bornage
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Résumé des avis de clôture de bornage
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